
 Z 
 MAJ.04-2014 

INDEX ALPHABÉTIQUE 
 

 N° Fiche 

 

A 

Accessoires de salaire 

n calcul des indemnités journalières B32.1 

n rente accident du travail B34.3 

Accidents de trajet 

n définitions A12 

n faute d'un tiers A13.2 

Accidents du travail (définitions) A10 

Accidents mortels B37 

Accidents successifs (rente) B34.2 

Accidents survenus 

n au cours de l'exercice d'un mandat représentatif A10.1 

n au lieu et au temps de travail A10 

n hors des locaux de l'entreprise B21 

n par le fait ou à l'occasion du travail A10.2 

n pendant les horaires de travail mais hors du lieu de travail A10.1 

n pendant une mission A10.1 

n pendant une suspension du contrat A10.2 

n sur le lieu de travail mais en dehors du temps de travail A10.1 

Accord de mensualisation du 10 décembre 1977 A31 

Accueil d'enfants à domicile B13 

Accueil de personnes âgées ou handicapées adultes à domicile B13 

Acte flagrant de déloyauté A30 

Actions en responsabilité civile contre les auteurs de l'accident ou de la maladie E20 

Aération et assainissement des locaux de travail C12 

Affectation lente et progressive A10 

Agence nationale pour l'amélioration des conditions de travail (ANACT) C33 

Agents d'assurances 

n protection contre les accidents du travail B10 

n déclaration de l'accident B21 

Aide de l'Etat à la transformation d'emploi (salarié inapte) A42.1 
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Z 

A (suite) 

Aides financières au reclassement des accidents du travail B35 

Alcool C12.1 

Amiante A11 

n bénéficiaires B14 

n prescription B20 

Ancienneté du salarié A30 

Apprentis B32.1 

Armoire C12 

Arrêt-maladie A10.2 

Artistes du spectacle B10 

Ascendants (rente) B37.2 

Assesseurs E23 

Assimilés salariés B10 

Assistantes maternelles D20 

Attestation de salaire en cas d'arrêt de travail A21.1 

Autorisations d'absence E11.1 

Avances sur cotisations D13 

Avantages vieillesse B36 

Avocats salariés B10 

Ayants droit (rente) B37 

 

 

B 

Banque de France B12 

Bas-Rhin (taux accident du travail) D32 

Bâtiment et travaux publics (taux accident du travail) D31 

Bénéficiaires  

n amiante B14 

n législation relative aux accidents du travail et maladies professionnelles B10 

Bruit C12.1 

Bureaux (taux accident du travail) D30 

 

 

© GERESO ÉDITION LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 



INDEX ALPHABETIQUE Z1 
 MAJ.04-2014 

C 

Caisse nationale d'assurance maladie (CNAM)  

n adresses F1.1-F3.1 

n caisse primaire d'assurance maladie (CPAM) - compétence territoriale B30 

n rôle C32 

Caisse régionale d'assurance maladie (CRAM)  C32 

Calcul de la rente B34.2 

Capital décès B37 

Capital forfaitaire (incapacité < 10%) B34.1 

Caractère accidentel de la lésion A10 

Cassation E25 

Cause déterminante de l'accident B45 

Changement de catégorie professionnelle (calcul de la rente) B34.2 

Chantiers communs (responsabilité pénale) C14.2 

Chauffeur de taxi B10 

Chef d'entreprise (obligation de sécurité) C10 

CHSCT  

n attributions C22 

n contentieux E30 

n désignation C22.5 

n formation à la sécurité C13.1 

n plan de prévention C15.1 

n prérogatives C22.1 

n procédure d'alerte C21-C21.1 

n tableau récapitulatif C22.4 

Classement en invalidité du salarié par la sécurité sociale A41 

Comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles (CRRMP) B14.1 

Commission de recours amiable E22 

Concierges et employés d'immeubles D20 

Conclusions du médecin du travail A42 

Concours de responsabilités B45 

Concours des deux infractions pénales (sécurité) C14.1 

Concubin (rente) B37.2 

Congé de maternité A10.2 

Congé de reclassement B11.1 
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Z1 

C (suite) 

Congé de représentation  

n indemnités journalières B32.1 

n rente accident du travail B34.3 

Congés payés A30 

Conjoint / conjoint survivant remarié (rente) B37.1 

Conseil d'Etat E32.1 

Conseil de prud'hommes  

n adresses F4.1 

n organisation institutionnelle E10 

Conseillers prud'homaux E11.1 

Consolidation B34 

Constatation de l'inaptitude physique du salarié A41 

Consultation du CHSCT C22.2 

Contentieux 

n accidents du travail et maladies professionnelles E10 et suivantes 

n administratif E32 

n général (sécurité sociale) E21 

n prud'homal E10 

n répressif E31 

n tarification accidents du travail E24-E20 

n technique (sécurité sociale) E21 

Contenu minimal du plan de sécurité C15.1 

Contrat à durée déterminée (CDD)  

n arrêt de travail A32 

n formation à la sécurité C13 

n rupture du contrat  A43.1 

Contrat de mise à disposition A32 

Contre-visite médicale A31.1 

Contribution préretraite amiante D15 

Convention d'objectif D13 

Conventions collectives A31.1 

Conversion des rentes en capital B34.2-B34.5 

Conversion des rentes viagères (barème) B34.6 

Cotisation accident du travail D10 et suivantes 
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INDEX ALPHABETIQUE Z2 
 MAJ.04-2014 

C (suite) 

Cotisation supplémentaire en cas de risque professionnel exceptionnel C32.1 

Cotisations supplémentaires D14 

Cour administrative d'appel F5.1 

Cour de cassation E25 

Cour nationale de l'incapacité E24.1 

CRAM (procédure d'alerte) C21.1 

Crédit d'heures du CHSCT C22.5 

CSG - CRDS B38 

Cumul entre indemnités journalières accident du travail et maladie-maternité  B36 

Cumul entre rente accident du travail et indemnités journalières accident du travail B36 

 

 

D 

Danger grave et imminent C20 

Déclaration 

n accident ou maladie par la victime à la CPAM B20 

n accident par le salarié à l'employeur A20 

n prolongation d'arrêt de travail A20 

Déjeuner d'affaires A10.1 

Délai de reclassement (salarié inapte) A42.1 

Délégation de pouvoir C14.2 

Délégués du personnel 

n prévention des accidents C22.4 

n reclassement du salarié inapte A42 

Demande de reconnaissance d'une maladie professionnelle B14.1 

Demandeurs d'emploi  

n indemnités journalières B32.1 

n protection contre les accidents B11.1 

n rente accident du travail B34.3 

Départage E11 

Dépassement de tarifs B31 

Détenus B11.1 

Détours (accident de trajet) A12.1 

Directeurs généraux de sociétés anonymes B10 
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D (suite) 

Direction départementale du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle (DDTEFP) 

n adresses F2.2 

n rôle C30 

Dispositions conventionnelles A31.1 

Distinction entre accident de trajet et accident du travail A12.1 

Domicile du salarié A12 

Double examen médical obligatoire A41 

Douches C12 

Droit aux prestations sécurité sociale B30 

Droit d'alerte C21 

Droit d'entrée dans l'entreprise de l'inspecteur du travail C30.1 

Droit de retrait des salariés C20 

Durée  

n indemnisation B32 

n mandat du CHSCT C22.5 

n suspension du contrat de travail A30 

 

 

E 

Eclairage des locaux C12.1 

EDF-GDF B12 

Effectif 

n de l'entreprise A30 

n salarié absent compris A30 

n taux accident du travail D11 

Elèves des établissements d'enseignement technique, secondaire ou spécialisé B11 

Eligibilité et électorat du salarié absent A30 

Employés d'hôtels, cafés et restaurants B10 

Enfants (rente) B37.2 

Enquête en cas d'accident du travail 

n par le CHSCT C22.1 

Etablissements nouveaux (taux accident du travail) D30 

Etat pathologique antérieur A10 

Etudiants 

n protection contre les accidents du travail B11 

n taux accident du travail D20 

Evaluation des risques C15 
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INDEX ALPHABETIQUE Z3 
 MAJ.04-2014 

Examens médicaux (inaptitude physique) A41 

Ex-conjoint divorcé (rente) B37.1 

Exécution de travaux urgents C13.1 

Exercice du droit de retrait par les salariés C20 

Exercice d'un mandat syndical A10.1 

Expertise 

n CHSCT C22.2 

n contentieux de l'incapacité E24 

n inspection du travail C30.1 

n médicale ordonnée par le TASS E23.1 

n Experts extérieurs (médecine du travail) C31 

 

 

F 

Faute 

n concours de responsabilités B45 

n de la victime  A13.2-B43 

n de l'employeur A13-B41 

n d'un ayant droit de la victime B43 

n d'un tiers A13.2 

n grave du salarié (licenciement) A32.1 

n inexcusable A13 

n intentionnelle A13.1-B42 

n pénale A13 

Femmes enceintes 

n changement d'affectation temporaire ou congé C31.2 

n surveillance médicale particulière C31.1 

Feuille d'accident B25 

Fin du CDD A32 

Fiscalité des indemnités journalières B38 

Fonds national de prévention des accidents du travail C32 

Formalités  

n à accomplir auprès des CPAM B20 

n déclaration de l'accident ou de la maladie à l'employeur A20 

Formations à la sécurité C13 

Frais funéraires B37 

Frais professionnels B32.1 
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G 

Gain journalier de base B32.1 et suivantes 

Garage de l'entreprise A10.1 

Garanties conventionnelles A31 

Gérants de sociétés à responsabilité limitée B10 

Gérants non-salariés  

n droit aux prestations sécurité sociale B10 

n déclaration de l'accident B21 

Grève A10.2 

Groupes de sociétés (délégation de pouvoir) C14.2 

 

 

H 

Handicapés C31.3 

Harcèlement moral C31.2 

Haut-Rhin (taux accident du travail) D32 

 

 

I 

Incapacité inférieure à 10% (rente) B34.1 

Incapacité permanente (rente) B34 

Indemnité 

n compensatrice de préavis (licenciement pour inaptitude physique) A44 

n spécifique de licenciement (inaptitude physique) A44 

Indemnités journalières B32 

Infirmités multiples / antérieures B34.1 

Information des salariés relative à la sécurité C13.2 

Impossibilité 

n de maintenir le contrat de travail (licenciement) A32.1 

n de reclasser le salarié A43 

Impôt sur le revenu B38 

Inspection du travail C30 

Installations sanitaires C12 

Institut national de recherche et de sécurité (INRS) C33 

Intempéries C12.1 

Interdiction de licencier A32 
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INDEX ALPHABETIQUE Z4 
 MAJ.04-2014 

I (suite) 

Interruption d'activité au cours de la période de référence B32.1 

Interruptions de trajet A12.1 

 

 

J  

Jeunes travailleurs C31.1 

Juridictions administratives E32 

Juridictions de sécurité sociale E20 

Juridictions prud'homales E11 

Juridictions répressives E31 

 

 

L 

Lésions isolées B34.1 

Licenciement  

n droit de retrait C20.1 

n inaptitude physique A43 

Lieu de repas A12 

Lieu de travail A10.1 

Liste légale des principes de prévention C10.1 

Locaux à pollution spécifique C12 

Locaux mis à disposition par l'employeur A10.1 

Locaux réservés à la circulation C12 

Logement de fonction A10.1 

 

 

M 

Majoration 

n de la cotisation accident du travail D21 

n de la rente en cas de faute inexcusable de l'employeur B41 

n de la rente pour assistance d'une tierce personne B34.4 

Maladies professionnelles (définitions) A11-B14 

Management de la sécurité C15 

Mannequins B10 

Manquement à l'obligation générale de sécurité C14.1 
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M (suite) 

Médecine du travail 

n actions en matière d'hygiène et de sécurité en milieu de travail C31.3 

n inaptitude physique du salarié A41 

n organisation institutionnelle C31 

Médecin-inspecteur du travail C31.1 

Membres bénévoles d'organismes sociaux B12 

Membres de sociétés coopératives B10 

Métallurgie D34 

Mise à la retraite du salarié accidenté A32 

Mise en demeure par l'inspecteur du travail C30.2 

Mission (accident survenu pendant) A10.1 

Modèle  

n délégation de pouvoir C14.3 

n proposition d'un poste de reclassement A42.1 

Modification 

n de l'aptitude du salarié A40 

n du contrat de travail (inaptitude physique) A42.1 

Montant de l'indemnité journalière B32.2 

Moselle (cotisation accident du travail) D32 

Moyens du CHSCT C22.5 

 

 

N 

Nécessités de la vie courante A12.1 

Nettoyage des locaux de travail C12 

Non-respect d'une règle précise de sécurité C14 

Notification du taux accidents du travail D10 

 

 

O 

Obligation générale de sécurité C10 et suivantes 

Obligations du salarié en matière de sécurité C10 

Organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics (OPPBTP) C33 

Ouvreuses de théâtre et cinémas B10 
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INDEX ALPHABETIQUE Z5 
 MAJ.04-2014 

P 

Paiement  

n indemnités journalières B32.2 

n rente accidents du travail B34.4 

Partage de responsabilité B45 

Pension d'invalidité sécurité sociale B36 

Période de référence (calcul des indemnités journalières) B32 

Période d'essai A32 

Personnel médical C31 

Personne morale (responsabilité pénale) C14.1 

Plan de prévention C15 

Plan de sécurité C15 

Pluralité d'entreprises dans un même lieu C14.2 

Poste compatible avec l'état de santé du salarié A42 

Poste similaire A40 

Pourvoi en cassation 

n contentieux prud'homal E12.1 

n juridictions de sécurité sociale E25 

Pouvoir disciplinaire  

n de l'employeur A30 

n droit de retrait C20 

Pouvoir d'injonction de l'inspecteur du travail C30.2 

Premier mai B32 

Première année d'exercice (taux accident du travail) D30 

Préposés de l'employeur A13 et suivantes 

Préretraite progressive B10 

Prescription 

n maladies professionnelles B20 

n victimes et ayants droit B30 

Présomption du caractère professionnel de l'accident A10 

Prestations de sécurité sociale B30 

Prestations en nature B31 

Prestations familiales extralégales B32 

Prêt d'honneur B35 

Prime de fin de rééducation B35 

Prime exceptionnelle B32.1 

Principes généraux de prévention C10 

Prise en charge des soins après consolidation B31 
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P (suite) 

Procédure 

n contentieux de l'incapacité E24 

n contentieux sécurité sociale E21 

n d'alerte C21 

n devant le TASS E23 

n d'opposition E12 

n d'urgence (TASS) E23.1 

n expertise médicale E21.1 

n licenciement pour inaptitude physique A43 

n prud'homale E12 

n reclassement (schéma récapitulatif) A45 

n reconnaissance du caractère professionnel de l'accident ou de la maladie B22 

n tribunaux administratifs E32 

n tribunaux répressifs E31 

Procès-verbaux de l'inspection du travail C30.2 

Prolongation d'arrêt de travail (formalités) A20 

Promotion professionnelle A30 

Propositions de reclassement du médecin du travail A42 

Protection contre le licenciement E11.1 

 

 

Q 

Qualification pénale d'un manquement à la sécurité C14 

 

 

R 

RATP B12 

Rechutes  

n définitions A10 

n calcul de la rente B34.2 

n modification de rente B34.5 

Reclassement du salarié inapte A42 

Reconnaissance du caractère professionnel de l'accident ou de la maladie E20 

Reconstitution fictive du salaire B32.1 

Référé E11 

Refus du reclassement par le salarié A43 
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INDEX ALPHABETIQUE Z6 
 MAJ.04-2014 

Registre 

n accidents bénins A21.1 

n spécifique (procédure d'alerte) C21 

Règles minimales d'hygiène et de sécurité C12 

Réintégration dans l'emploi ou dans un emploi similaire A40 

Rémunération (en cas d'inaptitude) A41 

Rentes accidents du travail B34 

Représentants de commerce 

n protection contre les accidents du travail B10 

n déclaration de l'accident B21 

Reprise du travail A40 

Réquisition des salariés par l'employeur C23 

Réserves B21 

Résidence du salarié A12 

Responsabilité civile B40 

Responsabilité de l'employeur (droit de retrait) C20.1 

Responsabilité pénale du chef d'entreprise C14 et suivantes 

Restaurant d'entreprises A10.1 

Réunions du CHSCT  

n champ de compétences C22.3 

n organisation C22.5 

Revalorisation 

n indemnités journalières B32.2 

n rente B34.5 

Révision 

n rechute B34.5 

n taux d'incapacité permanente B34.1 

Ristournes 

n accidents de trajet D12 

n accidents du travail D11 

Rmistes B11.1 

Rupture du contrat pendant la période d'essai A32 
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S 

Saisine de la cour de cassation E25 

Salaire de référence (calcul des indemnités journalières) B32 

Salaire utile (calcul de la rente) B34.3 

Salarié détaché en France B21 

Salarié (droit aux prestations sécurité sociale) B10 

Sanctions du licenciement irrégulier (inaptitude physique) A43 

Séquelles A10 

Service médical d'entreprise ou interentreprises C31 

Sièges sociaux (taux accident du travail) D30 

SNCF B12 

Stagiaires 

n protection contre les accidents du travail B11.1 

n calcul des indemnités journalières B32.1 

Subdélégation C14.2 

Subrogation de l'employeur B32.3 

Suicide sur le lieu et pendant le temps de travail A13.2 

Surveillance médicale particulière C31.1 

Suspension du contrat de travail A30 

 

 

T 

Tabac C12.1 

Tableau comparatif des prestations en nature et en espèces versées  

n en cas de maladie non professionnelle et d'accident du travail B32.3 

Tableau des maladies professionnelles A11.1-B14 

Tarification 

n accidents du travail D10 et suivantes 

n collective D20 

n contentieux E20.1 

n établissements nouveaux D30 

n individuelle D21 

n mixte D22 

n particulière D30 

Taux de rente B34.4 

Températures  C12.1 
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INDEX ALPHABETIQUE Z7 
 MAJ.047-2014 

T (suite) 

Temps de travail A10.1 

Temps partiel thérapeutique B33 

Théâtre national de l'Opéra de Paris et de la comédie française B12 

Ticket modérateur B31 

Tiers payant B31 

Trajet protégé A12 

Traumatismes psychologiques A11 

Tribunal des affaires de sécurité sociale (TASS) E23 

Tribunal d'instance ou de grande instance E30 

Tribunaux du contentieux de l'incapacité E24 

Travail à domicile  

n accident du travail (définition) A10.1 

n déclaration de l'accident B21 

n droit aux prestations sécurité sociale B10 

Travail temporaire 

n faute inexcusable de l'entreprise utilisatrice B41 

n formation à la sécurité C13 

n rupture du contrat A32 

n tarification accident du travail D33 

Travail sur écran C12.1 

Travailleur à temps partiel D11 

Travailleurs de moins de 18 ans C31.1 

Travailleurs étrangers B10 

Travailleurs handicapés C31.3 

Travailleurs salariés B10 

Travaux réalisés dans un établissement par une entreprise extérieure C14.2 

Travaux urgents C13.1 

 

 

V 

Valeur du risque (taux individuel de cotisation accident du travail) D21 

Vendeurs à domicile  

n droit aux prestations sécurité sociale B10 

n tarification accident du travail D20 

Vendeurs-colporteurs de presse B10 
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Vestiaires et lavabos collectifs C12 

Violences au travail A10 

Visite médicale de reprise A40 

Visites médicales obligatoires C31.1 

VRP D20 

 

 

W 

WC C12 
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